
Les épidémies de peste à Carpentras 
et dans le Comtat Venaissin 

Lors d'études sur l'Alsace médiévale, notre attention avait été 
attirée, il y a quelques années déjà, sur l'importance de la peste 
dans la vie de tous les jours, mais aussi dans l'évolution de la 
société, et cela non seulement du point de vue biologique, affaire 
des historiens de la médecine, mais aussi du point de vue spirituel 
et men lai, social et économique. Dans cc dernier domaine, grande 
a été l'influence de la peste noire (1348-1351) et des ~pidémies qui 
l'ont suivie. Nous nous sommes penché sur cette question, en ce 
qui concerne l'Alsace, dans denx études dont la deuxième a été 
fait e en liaison avec les derniers résultats de la science. 

L'idée nous est venue a lors de faire de semblables recherches 
pour le Comtat Venaissin et plus particulièrement pour Carpentras, 
sa capitale .• Jusqu'à m aintenant, c'est surtout Avignon qui, dans la 
région, a donné lieu à des études de ce genre, dans lesquelles, et 
non toujours, quelques allusions ou quelques développements sont 
consacrés en annexe à Carpentras et au Comtat. Le chantier est 
donc relativement inexploré 1. 

1. S . GAGNIl!RE, Les souvenirs de la peste dans les environs d'Avignon 
(Avignon, 1937); du même, La désinfection des caveaux d'église après les 
grandes épidém ies de peste (Avignon, 1943); Vaucluse, par J. Saule l, 
S. Gagnière, etc. (Avignon, 1944), p. 483 ; B. CASTEL, Histoire de Cucu rOll , 
période de la peste de 1720 d 1730 (Cucuron, s.d.); H. DUBLED, « Conséquences 
économiques et sociales des mortalités du XIV" siècle, essentieUement en Alsace », 
dans Revue d'histoire économique et sociale, t. 37 (1959), p. 273-294; du même, 
« Aspects de la vie économique de Strasbourg aux XIlle ct XIV- sièies, baux 
et rentes », dans Archives de l'Eglise d'Alsace, n.s., t. 6 (1955) , p. 23-56 ; du 
même, « A verser au dossier de l'histoire des pestes », dans RenCOlllres, t. 58, 

~~:~~}~S~P::~%[:n~~~~ 1~r;~~1/~f~li~~~~~U~P:~~i~g~~'ti~e~';:~~br~ ~;g?;n:e~;;; 
de police el remèd es contre la peste, extraits de l'ouvrage du R.P. Maurice 

i~r~f.u~~~q~~v~~nC~~pl1~~~âsB!~I vi~~~ég!~P:~n~~11~ ; p:s~~l(A;r~n:~, n~8),C23~~ 
BibL lOi., impr. 22 844; Laureto de FRANCHIS, Historia Avenionis conlaiionis 
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La documentation nous a été fournie essentiellement par les 
registres de délibérations municipales, des origines à 1725, année 
après laquelle il n'y eut plus de pestes à Carpentras et dans sa 
région; c'est la section BB des Archives municipales; une docum en
ta tion supplémentaire nous a été donnée par le fonds des manus
crits de la Bibliothèque Inguimbertine. La section BB commcnçaut 
en 1352, nous avons fait quelques coups de sonde dans les notaires 
dc Carpentras (Annexe des Archives départementales de Vaucluse). 
Malheureusement le l'Jus ancien registre, le n" 29 de l'Etude Bérond 
(1348-1349), contemporain de la peste noire, a disparu. Nons a\'üns 
pli consulter les suivants, le n ° :"0 commenc:ant en 1352. 

Notre but, dans cet exposé, est tout d'abord de dresser un 
calendrier des pestes à Carpentras cn rem{~ l1tanl aussi loin que 
possible. Ce calendrier tien t compte non senlement des pestes qui ont 
sévi à Carpentras, mais aussi des risques de pesle signalés aux 
autorités municipales et à la suite desqueJlcs sont prises un certnin 
nombre de mesures, la différence élan t très diUiciie à faire, car les 
textes ne la fon t pas. 

Nous éludions ensuite ces mesures qui sont de plusieurs 
ordres: religieuses. médicales à proprement parler, administratives. 
Nous dirons ensuite quelques mots de l'Hôpital des pestiférés. NOlis 
conclurons sur les conséquences économiques de la peste, telles que 
la documenlation permet cie les déceler. 

Une étllde démog.-aphique, à J'aide des registres paroissiaux, 
pour voir, dans cc dom aine. les effets des épidémies. nous aurait 
enlraÎné pour l'inslant trop loin . Nous la feron s plus tard. 

C'est donc le r ésultat d'une première série de recherches que 
nous allons exposer. 

(Avignon, 1633), Bibl. Ing., impr. 1715 ; P. GAFFAREL et D URANTY , La pesle de 
1720 à Marseille et en France d'après les documents inédits (Paris , 1911); Lellre 
pastorale de l'évêque de Carpentras (peste de 1720), 18 p., Bibl. lng., impr. 
6856 (5); Carpe/urus préservé de la peste (1721), 12 p., Bibl. Ing., impr. 6856 (6); 
Mandement de l'év~qtlc de Carpentras au sujet de la cOlltagÎol1 (l72t), Bibl. Ing., 
impr. 6856 (3-4); Projet de la Ville de C",pen/ras (1721), Bibl. Ing., irnpr. 
6856 (1) ; Projet des armngements que la ville de Carpentras, capitale du Cumtat 
l'enaissi". a pris pour se garal1tir de la peste el pour empêche,. les progrès en 
cas de surprise, Imprimé de J'avis du Bureau de santé, Bibl. Illg. , ms 930, 
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Voici lout d'abord le calendrier des pestes, tel que nous avons 
pu l'élablir : 

1395 (BB 22, fol. 31 V"), document douteux. 
1468 (BB 86, fol. 76-78 ), mai. 
1473 (BB 91 , fol. 76), juillet. 
1474 (BB 91, fol. 85), janvier. 
1476 (BB 93, fol. 67 et 85), mai·juin. 
1477 (BB 94, fol. 94, fol. 74) , 15 mai. 
1478 (BB 94, fol. 85 V"), 24 mars, peste à Mazan, Pernes, Rasteau, 

Saint-Paul. 
1481 (BB 97, fol. 89 V"), 13 décembre. 
1482 (BB 97, fol. 91 V"), 6 février. 

(BB 98, fol. 45), 5 mars. 
1483 (BB 99, fol. 7()'71), mai·juin. 
1485 (BB lOI , fol. 65 V"), 23 septembre. 
1490 (BB 106, fol. 65),2 juillet. 
1493 (BB 109, fol. 93), juillet. 
1494 (BB 109, fol. 104,106,109, 114), février· avril. 
1496 (BB 111, fol. 62 V"), 19 mai, peste à Entraigues. 
1500 (BB lIS, fol. 66), 14 avril. 
1501 (BB 115, fol. 62), 3 février. 
1516 (BB 127, fol. 73 V") , 24 juin. 
1519 (BB 129, fol. 10 V"), 21 octobre. 
1521 (BB 131, fol. 10().103), 15·21 mars. 
1522 (BB 132, fol. 103, 1I0, 112; B.r. ms 1307, fol. 255) , avril. 
1523 (BB 133, fol. 101) , 12 août, ob caltsam pestis. 
1525 (BB 135, fol. 103·104) , 20 juin, personnes expulsées de peste suspecti. 
1528 (BB 138, fol. 113), 3 avril. 
1529 (BB 139, fol. 83), 6 août. 
1532 (BB 142, fol. 98 V"), 7 avril (?). 
1533 (BB 143, fol. 2), juin. 
1542 (BB 152, fol. 87), 21 octobre. 
1543 (BB 153, fol. 98 V"), mai. 
1544 (BB 154, fol. 142·144 et 163 v' ), juin-août, la peste fait rage à Mazan 

et Carpentras. 
1545 (BB 154, fol. 172), 24 janvier. 
1546 (BB 155, fol. 91), 21 novembre, peste à Lyon (fol. 95 V"), Jean· 

Baptiste, capitaine tempore pestis. 
1547 (BB 156, fol. 82 V"), 22 mai. 
1556 (BB 165, fol. 107 V"), 30 juin. 
1564 (BB 173, fol. 13, V"). juillet. 
1565 (BB 174, fol. 10) , mai. 
1566 (BB 175, fol. 10), juillet. 
1571 (BB 180, fol. 16), 7 mai. 
1579 (BB 188, fol. 394) , mai. 
1580 (BB 189, fol. 16), mai, peste et famine. 
1581 (BB 190, fol. 14 et 89 V"). 24·28 août. 
1583 (BB 192, fol. 16 et 19) , mai·juin. 
1586 (BB 195, fol. 21 v' et suiv.). juin-août. 
1587 (BB 196, fol. 22 V" et suiv.) , juin-septembre. 
1588 (BB 196, fol. 131 et suiv.). 
1598 (BB 201, fol. 35 v'), 8 octobre. 
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1629 (RI. ms. 1243) , mai; peste à Carpentras, Monteux, Mazan; il faut 
sauver Sarrians. 

1630 (BB 227, fol. 32), 12 mai. 
1631 (BB 228, fol. 16 v") , 15 mai. 
1632 (BB 228, fol. 66), 18 avril, peste à Mazan ct à Carpentras. 
1649 (BB 246, fol. 57, v"), 14 novembre. 
1710 (BB 258, fol. 22()'221) , 18 avril; rude hiver en 1709 ; fam ine, pluies 

au printemps et maladie en avril. Beaucoup de morts. Es t-ce la 
peste? Prières publiques. 

1721-1725 (B.J., 6856, 4); BB 259 passim; B.J., ms 930. 

Quelles conclusions peul-on tirer de ce calendrier? La pesle 
ne semble pas avoir touché Carpenlras au XIV" siècle, alors qu'Avi
gnon a été ravagée en 1348 e l secouée en 1343, 1361 , 1374, 1384 e l 
1390 2 • Serait-ce le manque de reuseignements dans les Archivcs 
de Carpenlras? Mais noire série BB commence en 1352 ct sou 
dépouillement n'a rien donné. JI serall bien t~ L oll n ant qu'à partir de 
celle date de tel s documents, comme cc sera le eus pal' la suite, ne 
nou s metl enl pas atl courant, ne serait~ce que suecinclC'lllcnl, de 
l'existence de la peste ou du danger de peste ainsi qll e dt's )llPS IlI'(':; 

prises par les aulorilés pour pallier cette situation. De 1352 à 1366, 
la consu ltation des plus anciennes minutes notariales de Carpentras, 
celles de l'Etude Béraud, ne nous a rien appris. Le plus vieux 
volume, d'ailleurs, esl contemporain de la peste noire. Il a actuel
lernen t disparu, mais J'inventaire placé dans la salle le mentionne ; 
donc, même si la pesle a sévi aussi à Carpentras à celle époque, elle 
ne dut pas ê tre 11'01' effrayante puisqu'elle n'empècha pas les 
affaires de continuer. R.-H. Bauti er, néanmoins, constate un certain 
affaissement démographique à Carpenlras après 1348, 'lui pourrait 
ê tre une preuve que la pest e a auss i frappé dans notre ville J. 

Carpenlras el le Comlal furenl ensuite épargnés pendant la 
première moiti é du xv' siècl e et jusqu'en 1468; mais, à parlir ùe ce 
mOllle·nt, pestf.!s, menaces de pes tes, mesures des autorités ccelésias
tiques el laïques se succèdent à une cadence accélérée. Entre 1468 

en 1500, nos documents signalen t quatorze années Oll la peste l'ail 
parler d'elle. Au XVI· siècle, il en est de même pour vingt années, soit 
presque la duré(' d'une génération et durant tout le cours du siècle 

2. Bibl. Ing., ms 1754. fol. 196-197. 
3. Etude Béraud, Annexe des Arch. dép. de Vaucluse, Palais de Justi ce 

de Carpentras, 30 (1352), 31 (1360), 32 (1362), 33 (1366). R.·H. BAunER, • Feux, 
populat ion et structure sociale au milieu du XIV' siècle . L'exemple de Carpentras », 
dans AI",ales E.S.e., 14 (1959), p. 265·266. 
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avec des pointes de 1521 à 1523, en 1532 et 1533, de 1542 à 1547, de 
1564 à 1566, de 1579 à 1581 et de 1586 à 1588. Pendant la m ême 
période, Avignon a été touchée en 1522, 1533, 1580 où l'épidémie fait 
périr la moitié des habitants, en 1587 où la famine se joint à la 
maladie, comme à Carpentras en 1580 ct en 1592. Seule cette der
nière attaque a épargné Carpentras . 

Au XVII- siècle, la contagion sévit à Carpentras comme à 
Avignon ct ici de 1629 à 1632; elle reprend en 1649 et s'arrêle 
ensuite pour n'attaquer à nouveau qu'au XVIII' siècle, en 1710 peut
ê tre, alors que l'effroyable épidémie qui ravagea, en parlant de 
Marseille, la Provence et une partie du Comtat s'arrêta de justesse 
pratiquement aux portes de notre ville. 

On peul donc dire qu'à cerlaines époques la peste a régné de 
façon endémique à Carpentras el dans le Comtat, les périodes de 
pointe dans l'année étant les mois chauds, mai il août. Un tel 
phénomène ne peut êlre sans conséquences sur la vie spirituelle, 
sociale el économique des populations (fuite de beaucoup d'habitants 
vers des lieux sains 4, arrêt des communications, arrêt presque total 
du commerce, des affaires, dépenses considérables et endeltement 
conséculif des collectivités locales), lous phénomènes dont nous 
allons donner un aperçu. 

N'oublions pas tout d'abord que la foi élait alors très vive dans 
toules les couches de la population qui sc lournaienl vers Dieu pour 
lui demander d'arrêler les calamités, et en particulier la peste. 
Le 5 septembre 1586', il est décidé des prières et des processions 
< à faire en ceste ville durant les lroubles de contagion qui nous 
environnent de divers quartiers »; le 18 novembre 1587 6, une 
procession générale est organisée dans la ville « pour rendre grâces 
à Dieu de ce qu'il nous a délivrés .. . de la contagion de peste de 
laquelle luy avoit pieu nous atliger les mois de juin, juillet et aoust 
derniers passés :.; un cierge de cire sera porté « ardent en ladite 
procession • . Lors des pestes de 1628 el 1631 , les consuls firent 
faire un donatif et édifier le relable de la chapelle Saint-Claude 

4. Arch. munie. de Carpentras, BB 133, 1523, fol. 101 et 55., 12 août, 
beaucoup d'officiers et de notabilités ont fui la ville à cause de la peste; 
154, 24 septembre 1544, fol. 163 vo , les consuls et d'autres personnes sont partis 
à Mas.D JfB~191~ f~I~32. raison; notes 24 et 91. 

6. BB, 196, fol. 36. 
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représentant la Vi erge, saint Silfrein, entre les deux le saint Frein, 
au-dessous la ville de Carpentras et les trois consul s de 162n .\ 
genoux; une grande lampe d'argent et un tableau n'présentant 
sainte Hélène et Constantin tena nt entre leurs mains le saint Clou 
complétaient cctte donation pieuse '. 

Mais c'est il l'occasion de la grande peste de 1720-1 ï24, qui 
epargna, nous l'avons dit, Carpentras, que les manifes lations re li
gieuses atteignirent peut-être leur apogée, vu la violence et la durée 
de la contagion. Mg, Abbati, pour lors évêque de Carpentras, consi
dérail la peste comme un des fl éaux envoyés par Dieu pour punir 
les bommes. Aussi prit-il bien soin de faire administrer les sacre
menls, el surtout celui du baptême, et accord a-t-il Iles indulgences 
à ceux qui soignaient les malades. C'est au début d'août 1720 <{ue 
l'on apprit que le mal faisait des progrès à Marseille. Désorm ais, 
tous les jours, à six heures du soir en été et à cinq heures en hiver, 
chacun doit, au son de la cloche, se luettre à genoux ct réci ler le 
Paler ct l'Ave pour demander à Dieu la cessation du mal en 
Provence el la sauvegarde pour cc pays; cellx qui agiront ainsi 
auront quarante jours d'indulgence. En octobre, l'évêque décide quc 
huit messes solennelles seront dites en l'hunneur du Saint-Sacrcment 
le malin e t huit à quatre heu res et demie de l'après-midi ; puis a lieu 
une procession avec le cher de saint Smrein. Le 19 novembre 1720 
sont dites une messe le matin et une le soir avec procession du saint 
Clou à travers la ville, en passant devant l'hô lel de ville, 3\'CC prédi
cation de l'abbé Sai va devant un nombreux auditoire. Sont décidées 

. aussi une série de neuvaines: 24 octobre avec exposition de reliques; 
19-27 novembre avec procession du saint Clou ; 30 novembre -
8 décembre avec procession générale; 24 décenlbre à Serres devant 
la statue de la Vierge; un jeûne d'un jour pendant chaque neuvaine 
est ordonné. Le 6 décembre est décrétée une indulgence plénière. 
Vers mai-juillet 1721, la pesle semble vouloir s'arrêter à la Durance, 
mais elle atlcint bientôt Avignon ct Bédarrides, ce qui amène un 
redoublement de dévotion dans le peuple, entraine de nouvelles 
neuvaines avec le saint Clou el, ajoute Je chroniqueur: 

« Par la dévotion que les peuples avaient à nostre précieuse relique du 
saint Cloud, on avait commencé dans la neufvaisne du saint Cloud de 
l'année dernière, d'en porter de petits d'argent maché à la boutonnière 

7. Bibl. Ing., ms 1741. fol. 186-192. 



LA PESTE A CARPENTRAS 23 

après leur avoir fait toucher la sainte relique. Ce fut dans cette conjonc
ture qu'elle augmenta; tout le monde en voulut avoir; les femmes même 
en portoint au col; celles de qualité en firent faire d 'or; cette dévotion 
n'était pas seulement renfermée dans cette ville, mais de tout le Comtat 
on en envoyait chercher. Avignon même, malgré leur antipatie pour tout 
ce qui vient de cette ville, en demanda une quantité prodigieuse ; les orfè
vres de cette ville n'avoint pas assés de tems pour contenter tout le monde; 
un surtout, avec deux compagnons, y travaille presque continuellement 
durant une année. Les provinces voisines en demandèrent aussi et il en fut 
envoyé même à Lion et à Paris, tellement on était persuadé que nous 
devions à cette sainte relique notre conservation. On vit, neuf mois après, 
avec étonnement le régiment de Gemesey et de Gâtinais qui vinrent former 
une ligne dans ce pays en metre pour la plus part des petites saint Cloud 
d'argent à leurs boutonnières. Plusieurs officiers en mirent même à leurs 
chapelets 8. » 

Dans le r èglement du Bureau de santé, il est dit que l'évêque four
Bira des confesseurs qui, par les fenêtres à cause du risque de 
contagion, exhorteront les populations en leur montrant le bien
fonde de la quarantaine. Pour distraire le peuple, les autorités, de 
temps en temps, feront sonner les cloches, partir des boItes et des 
pétards. commanderont les tambours; ainsi pense-t-on aussi dissiper 
les inquiétudes et purifier l'air 9. Au xv' siècle, déjà, la popnlation 
cherchait à se protéger de la peste en portant des espèces de 
talismans ulÎs sous le vocable de saint Gabriel, de saint Nicaise, etc,tO, 
M.' Abba ti accorde aussi des indulgences a ux malades, luUe contre 
les blasphèmes el le libertinage, demande qu'on s'occupe des pauvres 
el des orphelins. Il exhorte à la prière. Il considère que seuls les 
remèdes divins sont efficaces. 

8. Bibl. Ing., ms 1206, fol. 84 et S5.; 2100, fol. 75, lettre où Je destinataire 
es t informé qu'un « préservatif recommandé pour la peste est l'intercession 
de saint Antonin ct de la bienheureuse Espérite _; imprimés, 6856 (3-6); 
BB, 259, fol. 154 et 55., comme vœu perpétuel en l'honneur du saint Clou, les 
consuls ont décidé que le 14 septembre, date de l'exaltation de la Croix. 
marquerait la reconnaissance de Carpentras d 'avoir été préservée de la peste, 
avec fêtes en ville, boîtes, pétards, messe à Saint-Siffrein en la chapelle Saint
Claude; les consuls offriront trois flambeaux. de cire blanche de deux livres 
avec un écusson portant « Vœu de la ville fait en 1723 pour avoir été sauvée 
de la peste _, qui brûleront tout le jour devant la grille du saint Clou; le 
28 novembre 1723, il est question du balcon du saint Clou offert à l'église de 
Saint-Siffrein; le 30 juillet 1724, 1.000 livres, monnaie de France, sont affectées 
à cet aménagement; le 10 juillet 1725, un office double de Beata est décidé pour 
le jour de Notre-Dame-de-Santé; le 23 mars 1732, Notre-Dame-de-Santé est 
agrandie. 

9. Bibl. Ing .• ms 930. 
10. Bibl. Ing., ms 930 et 1277. 
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Mais l'évêque interdit aussi le culle dans les églises en période 
de contagion, sinon à porte ferm ée ou en plein air sur le parvis. la 
communion étant donnée avec une cuillère. El Hl nOlis passons à 
la prophylaxie médicale de la peste à celte époque . 

... 
Elle se caractérise avant tout par l'usage des désinfectants, dits 

alors parfullls et par l'application d'un isolement très strict; dans 
ce dOlnaine, la lnédecine est aidée par l'administration et la police. 
Faute de remèdes véritables contre la maladie, ces deux séries de 
mesures é taient alors ce que l'on pouvait faire de mieu x. Il s'agissait 
donc d 'empêcher la maladie d'aUeindre le pays ou la ville et sinon 
de limiter les dégâts. 

Les symp tômes de la peste sont décrits en 1721 11 : d'abord un 
grand mal de tête, puis fièvre, assoupissement, diarrhée, r egard fix e 
et trouble, démarche chancelante, langue enflée avec taches blan
ches; enfin apparaissent bubons, charbons, anthrax cl autres 
manifestations. 

Des documents du XVIII ' siècle donnent ainsi les préservatifs 
et remèdes contre la peste; l'auteur y conseille le camphre résiné, 
de~ cordiau x; les malades doiven t être tenus au chaurl el sans 
saignée. Pour désinfecter, il faut faire brùler dans J'appartement 
des parfums au romarin après avoir ferm é les fenêtres. Il yaut 
mieux une grande lnaison en ville. dont les fenêtres basses doivent 
être touj ours fermées et les autres ouvertes quand le soleil , grand 
purificateur, brille. qu'un logement à la campagne, car l'isolement 
y est final ement aussi facile ct les soins meilleurs. Les habitants de 
ces maisons doivent avoir une provision de farine ct un four per
sonnel dont le bois, les fagots et les sarments seront passés à l'eau 
froide . Ils doivent éviter d'entrer en contact avec les pourvoyeurs 
et recevoir les aliments au bout d'un long bâton à croc Olt en 
suspendant par la fenêtre un croc de fer ou un cabat de palmes et 
de joncs avec corde de jonc, le chanvre étant considéré comme 
dangereux. La viande, la volaille et le gibier à plume doivent être 
trempés dans de l'eau chaude ou du vinaigre, le pain luangé toujours 

11. Bibl. Ing _, ms 1959, fol. 191. 
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froid , les herbes, les œufs, les fruits passés à l'eau fraiche, le poisson 
au feu. Les lettres, r eçues au boul d 'un bâton fendu, el le papier, les 
cord es, la toile doivent être aussi trempés dans du vinaigre et séchés 
au feu ou au soleil. Les clefs et couteaux sont passés au vinaigre. 
le Cronlage, l'or, l'argent et la nlonnaie au vinaigre ou à l'eau 
bouillanlc. Les aliments el les médicaments doivent êlre reçus dans 
un sac ou un panier sans linge ni papier. Le grain el les légumes 
seront posés sur un drap. Le vin et l'cau parviendront au destina
laire par un luyau passant par la porle enlrebâillée. Pigeons et 
au Ires bèles de basse-cour doivent êlre enfermés; chiens el chats 
enfermés ou abatlus, les rats lués . Le linge doit être blanchi au 
savon à la maison. Il faut isoler le lllaiade, retirer les habiLs qui 
sont dans sa chambre. Il faut manger et boire sobrement; une 
purge de lemps à a utre est recommandée. Le règlement du Bureau 
de santé de 1720 ajoule que marchands, revendeurs et bouchers ne 
devront pas livrer de la main à la main, que toute marchandise 
suspecte sera brûlée, qu'une boulangerie ~péciale servira ceux qui 
œuvrent pour la santé de lous. Si la ville n'a pas de cave indépen
dante, le vin sera livré par le propriétaire de la même façon 
'Iu' indiqué plus haut. Le chef des parfumeurs, avec son pourvoyeur 
ct ses groupes de lrois aides, désinfecte maisons el marchandises et 
fabrique lui-même le désinfectanl. Il empêche le pillage et brûle 
ce qui doit disparailre. Il marque les maisons désinfectées d'une 
croix rouge qui remplace ]a blanche indiquant Ja présence de la 
pesle. Le règ lement donne la reeelte du désinfectant: 4 à 5 livres dc 
foin sec avec de la drogue, le tout arrosé de vinaigre pour que le 
feu brûle lenlement 12. Un autre document, de la m ême époqne. 
nous dit: 

« Pour faire ung préparatif que l'on ne pourra gaigner la peste, 
prenez le bon d'une grosse noix, à savoir ce qui est dedans, et le faites 
tremper dès le soir dans ung derny litre de vinaigre, puis le mangez au 
matin devant que de partir du logis 13, » 

Ailleurs nous lisons que cenx qui vendent de l'cau-de-vie la ver
seront dans les verres des clienls, qu'il est interdit de jeter des 
ordures ou des bêtes Dlortes dans les rues el d'y accumuler du 
fumier el que l'alimentation doit être très surveillée 14; ailleurs 

12. Bibl. Ing., ms 2100, fol. 75; 1959, fol. 191: 930; Imprimé 22844. 
13. Bibl. Ing., ms 2099, fol. 137. 
14. Bibl. Ing., ms 1959, fol. 191. 
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encore u, que les hardes des malades doivent êt re brûlées, les 
maisons où il y a eu des décès vidées et fermées, que dans les 
hôpitaux les sexes doivent être séparés. ricn ne pouvant sortir, 
personnes ou marchandises, que les lits doivent èlre bas pour que 
les malades ne tombent pas, que les testaments des défunts doivent 
être déposés à l'infirmerie, qu e des tranchées doivent ê tre creusées à 
l'avance pour recueillir les cadavres souvent n1l s. Mgr Abbati, déjà 
cité, demande enfin 16 que les infirmeries soient placées au bon air, 
que la sépara lion des sexes soit rigoureuse pour éviter le libertinage, 
que les convalescents el le personnel soient eux a uss i isolés. Le 
cimetière doit être le plus loin possible; les enfants de pestiférés 
doivent avoir des nourrices; il faut aussi prévoir médeci ns, chirur
giens. accoucheuses el, ma lheureusement, croque-morts. Les 
soigneurs el les prêtres s'occupant des malades, sans négliger les 
parfums. doivent fréquemment changer de vêtements, porter des 
robes de toil e cirée ou trempées dans du vinaigre et éyiter le contact 
direct avec le ma lade. 

La thérapeu tique, aussi bien préventh'e que curath'c, est donc 
à base de désinfectants, de bon air, <l'hygiène et d'isolemen!. 

.'. 
Ce souci de l'isolement, nous le retrouvons ùans les mesures 

prises par les autorités constituées. Les principes généra ux en sont: 
constitution ù'une haute instance pour toute décision concernant la 
santé, isolement de la localité par rapport à l'extérieur, isolement 
des habitants dans la localité elle-même. 

Depuis 1474, sous les noms de depululi super peslp, mugislri 
sani/alis, mailres de santé, députés sur le fail de la san té ou pour 
la conservation de la santé. maîtres surveillants du faict de la santé, 
enfin Bureau de santé, un certain nombre de personnes reçoivent 
pleins pouvoirs des consuls et du conseil pour, dit-on, du super
intendant e t conservateur de la santé de 1580, avoir 

15. Bibl. Ing., impr. 22844; BB 154, fol. 142, 21 juin 1544. 
16. Bibl. Ing., impr. 6856 (34). 
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« toute ample puissance de ordonner et statuer telz ordres et 
reiglemcnts qu'il trouvera bons et nécessaires et iceulx virilhement faire 
observer 1 lequel pourra prendre aux gaiges ung ou deux coadjuteurs 50ubz 
luy comme luy il trouvera bon 1 T. » 
En 1586, ces députés, au nombre de sept, plus deux pour chacune 
des quatre portes de la ville 
« n'ont charge que de faire des ordres convenables \!t à présent causant 
que la contagion augmente en plusieurs parties 18. » 

En outre est signalé, en 1631, un bureau des personnes volontaires 
ou personnes qui servent volontairement pendant la peste, différent 
sans doute du Bureau de santé ". En 1720, ce Bureau aurait dû 
comprendre trois consuls et deux personnes de chacun des quatre 
Etats; mais en fait ne sont cités que l'abbé de Jarente, capiscol; 
l'abbé de la Motte, théologal; les marquis des Isnards et de Modène; 
M. de Villeneuve, avocat et procureur général du Comtat; Charpaud, 
avocat ct trésorier général du Comtat; les sieurs Barcilon et For
néry; d'après le règlement, l'intendant de la santé, avec son adjoint 
et un pourvoyeur, reçoit tous les dimanches les rapports des 
commissaires. Il a pleins pouvoirs et rend compte aux consuls 
qui sont alors les sieurs Poyot, Séguins-Vassieux et Basset. Ces 
derniers habitent ensemble avec le trésorier de la ville, le major ct 
les cOlnluissaircs de barrière. Ils font des tournées journalières en 
ville, notent les déco s, ferment les maisons, etc. 20. 

En cc qui concerne l'isolement, le principe général est le sui~ 
vanl : dès que l'épidéluie est signalée, soil au loin, soit cn ville, les 
portes sont gardées de façon à filtrer les arrivants et à empêcher 
les suspects d'en trer. Quand ce système est-il entré dans les mœurs 
ehez nous ? Peul~êlre au xv· siècle. En effet, le 15 mai 1468, une 
très grave épidémie de peste est signalée: asperrima pestis. Le 
cosyndic cie Carpentras, Antoine Amédée, apprend que quelques 
villes fortifiées du Comtat interdisent aux Carpentrassiens de 
séjourner en leurs nlurs ou même de transiter. Désormais, il en 
sera fait de même à Carpentras et les portes seront gardées; plus 

17. BB 91. fol. 87, avril 1474; 94. fol. 74, 10 mai 1477: lOI, fol. 65 V". 
23 septembre 1485; 127, fol. 73 vO

, 24 juin 1516; 131 , fol. 100-103, 1er mars 1521; 

~~~ {S'Ji ;%,2~01~Olj~ j~i~re't m.\ ,r~~5,1~~l~ô, 1~ii~itn IJ~ ;18~~2ioro~J,7 in~~ ?5~~0; 
189, fol. 13 et 16, 9 mai 1580; 195, fol. 37, 4 décembre 1586; 196, fol. 61. 1587; 
201, fol. 33, 1598; Bibl. Ing., ms 22844, 1629; 1243, 1629; 973, fol. 17, 1721; 
1206,1721. 

18. BB, 195, fol. 22, juin t586. 
19. BB, 228, fol. 16 V". 
20. Bibl. lng. , ms 930. 
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loin, dans le même registre, il est parlé de la fJolicia porlalill/U 
l1ujus civitatis. 1468 étant la prenlière année où les registres muni
cipaux de Carpentras parlent de la pesle. cc serail la première 
année aussi oil ellc aurait frappé depuis au moins 1352, soit plus 
d'un siècle ; il est possible aussi que cc soit la prem ière année où 
la garde des portes a it été inaugurée pour raison d'épidémie " . Le 
Il juillet 1473, .Jea n de Brunei, co syndic, rapport e au Conseil qu e 
le Recteur a signalé que la pesle ravageait Avignon el que J'on 
pouvait fermer deux portes puisque la moisson é tait rentrée. Ceux 
qui voudront gagner Avignon 0 11 en revenir ont une st'maine pOUf 

le faire; ensu ite, il s ne seront plus reçus à Carpentras 22, En 1476 2}, 

la peste sévissant déjà à Avignon, à Malaueène el en d'autres loca
lités du pays, deux gardes sont placés à chaque porte pour contrôler 
l'arrivée des étrangers et exiger d'eux le serment, s'ils viennent 
de lieux infectés. Nul ne doit recevoir ou héberger ehez lui UIl C 

personne venant de ccs mêlncs lieux. Il est enfin interdit d'accepter 
cn ville les Juifs du Comt at ou d'ailleurs en venant. Le 
10 mai 1477 24, Chri stophore de Grcynhan expose a u Conseil que la 
peste ra\'age Monteux et Sarrians; 01' J'entrée de Carpentras est 
libre, cc qui risque d'y fairc entrer la maladic. Aprcs une di scussion 
animée, il est décidé qu'un garde payé par la ville sera poslé il 
chaque porte avec les surveillants ordinaircs c l qu'il sera chargé 
d'exiger un serment de chaque arriva nt s'il vicnl d'un Ii cu infecté. 
Les personnes saines de Mon teux sont avisées qu 'cll es peuvent venir 
à Carpentras pendant quatre jours. A ccux qui voudraient venir c l 
qui ont été en rapport avec des malades, une prov ision sera donnée 
au portai1 pour qu'ils puissent subvenir à leur nécessaire. Les Juifs 
ne doivent recevoir aucun coreligionnaire venant d'un lieu atteint. 
Mèmc les médecins, chirurgiens, barbicrs cL juifs qui voudraient 
venir exercer en venant de localités infectées ne sont pas adluÎs en 
ville. Le 24 mars 1478 " , deux gardes salariés sont placés à chaque 
porle. Les habitants de Carpentras se trouvant à Mazan, que l'épi
démie touche, sont avisés qu'ils ont huit jours p OUl' cn revenir. 
Il en va de m ème pour Pernes et Rasteau. En 1481 26, la ville est 

21. BB, 86, fol. 71>78. 
22. BB, 91, fol. 76v" . 
23. BB 93, fol. 67V". 
24. BB 94, fol. 74. 
25. BB 94, fol. 85V" . 
26 BB 97, fol. 92V". 



LA PESTE A CARPENTRAS 29 

interdite; des gardes sont placés aux parles; le 14 juillet, le Conseil, 
amputé de beaucoup de ses m embrcs en fuite, se réunit hors la porte 
de Monteux. En 1482 27, le Hecteur du Comtat demande à la cité, 
pour la sauver de la contagion, de placer à chacune des quatre 
portes une garde de quatre hommes pIns un citoyen bénévole, après 
avoir essayé de t'ernler deux portes sur quatre, ce qui « embou~ 
teillait • la circulation. Ces gardes sont chargés de refouler les 
personnes arrivant ùes lieux contanlinés, plus particulièrement les 
mendianls. La sortie dcs grains est interdite. Tous les étrangers 
n'ayan t pas de biens à Carpentras sont expulsés. En 1493 28, la peste 
touchant Aix, Arles, Nîmes et Monteux, des gardes sont placés aux 
portes de la vi lle à raison de deux par entrée, dont l'un est payé par 
les Juifs et l'antre par le reste de la population. Nulle personne 
en venant nc peut en trer sans autorisation des syndics. Le 
17 mai 1496 29, l'on apprend à Carpentras que la peste a touché 
Entraigues. Pendant que les synd ics se renseignent, un, puis deux 
gardes so nt placés aux portes, la comm unauté des Juifs devant payer 
la moitié de leurs sa laires. Aucun citoyen de Carpentras, lui ou ses 
domestiques, ne doiL aller commercer à Avignon et en revenir sous 
peine de quarante jours de réclusion dits quarantaine. 

Nous voyons donc apparaître, à l'extrême fin du xv' siècle, une 
nouvelle étape dans la technique de l'isolement, la quarantaine, qui 
deviendra ensuite de règle, comme nous le verrons. Avec elle vient 
l'interdiction d'in trod uire en ville des denrées qui peuvent être 
porlellses de germes, ainsi en 1500 et 1501 JO, où chaque porte est 
gardée par trois hommes, dont un citoyen de la ville à titre bénévole, 
le tout supervisé par des visiLeurs des p(··:tes et administrateurs. 
Des m csures semblables sont prises en 1516 J" 154532, 1546 JJ. 

1556 34, 1579 " , 1580 36, année où les arrivants doivent montrer à la 
barrière établie devant la porte de Monteux leurs billets de santé el 
leurs passeports, les partants devant être munis de documents sem-

27. BB 98, fol. 45V" . 

~~: n m: ~gl: ~~: 103 V" , 106. 
30. BB m, fol. 62 vo. 3 février. 
31. BB 127, fol. 73 vo, 24 juin. 
32. BB 154, fol. J63' v<', 24 septembre , 
33. BB 155. fol. 91, 21 novembre. 
34. BB 165, fol. 107vo. 
35. BB 188, fol. 394. mai. 
36. BB 189, fol. 13 ct 55 . 
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blables, et où les marchés sont provisoirement fermés ainsi que les 
cabarets et logis sur tout le terroir sis hors la ville, le l'apport du 
soquet, ou Îll1pôt sur le vin vendu à Serres, deva nt ê tre défalqué an 
profit de l'acheteur de la ferm e. Signalons aussi la peste de 1583 37, 

venant de Lyon; deux notables sont mandatés par le Conseil pom 
interdire l'entrée de Carpentras à toute pe-fsonne "enant de la région 
lyonnaise. 

La peste de 1586 lB donna lieu à une série de mesur,'s qu' il est 
intéressant de noter. La contagion pullulant en Dauphiné, le Conseil 
permet, pour des raisons de ravitaillement, l'entrée de la ville aux 
moissonneurs, mais demande aux étrangers voisins du Comtat, qui 
vivent habituellement à Carpentras, de se munir d 'une bonne alles
tation et de billets de santé, pour leur permellre de revenir ici ct d'y 
être reçus. Le 5 septembre, il est décidé que les mendiants de la 
ville recevront des aumônes, ce qui est dan s la compétence ùe 
J'évêque. ct que les au tres seront chassés; en même temps, l'on ex ige 
des soldats placés aux barrières des portes de savoir lire pOUl' 

pouvoir déchiffrer les billets de CCLIX qui doivent en présenter. Le 
10 septembre, vu la pl'oximité des \'cndanges, le Conseil rappelle 
qu'aucune personne venant du Dauphiné, où la contagion s'é tend, 
ne devra s'infiltrer à la faveur de la rentrée des récoltes. Le 
14 novembre, J'épidémie se rapprochant dangereusement, UIl C 

assemblée est convoquée « sur le faict de la santé » ct il est donné 
l'ordre de ne laisser entrer en ou tre personne venanl de ProvencC", 
du Languedoc, de Saint-Pierre-de-Vassols, de La Farc, des bastid es 
de Serres el du Barroux. Une barrière sanitaire est installée il 
Pernes avec deux hommes. Le Conseil de Carpentras avertit de ce lte 
décision ses collègues de Caromb, Beaumes el Gignan. Le 4 décem
bre, le danger s'esl encore accru, les consul s ct conservateurs ùe 
la santé refusent de recevoir qui qu e ce soit o u quoi que ce soit 
(gens, bêles, vêtements ou marchandi ses quelconques, surtout laine, 
chanvre, cuirs et matières spongieuses) venant ùes li eux el quartiers 
tenus pour inl'ectés, dont la liste est placardée sur les portes. Des 
soldais seront placés aux barrières des avenues, tiendront en respect 
les arrivants, les empêcheront de communiquer avec CC liX de la \'ille 
et de leur donner quoi que ce soil ; un soldat les accompagnera hors 

37. BB 192, fol. 16. 
38. BB 195, fol. 33"'·38. 
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du terroir. Toule personne voulant entrer dans la ville doit être 
porteur d'un billet de santé et sera séparée de tous en attendant que 
son billet ait été contrôlé. Ce billet se!'a présenté au bout d'un bâton 
nu capitaine et aux députés de la porte. Un bon « testificatoyre » est 
demandé à toute personne portant des ordres ou des m archandi ses 
sur des bêtes, luême venant d'un lieu du Comtat. Les gardes des 
barrières empêcheront quiconque de la ville de venir y acheter, de 
recevoir quoi que ce soit et d'approcher des personnes non habilitées 
à en trer, sauf permission expresse du capitaine de la ville ou du 
smintendant de la garde des por tes. Les contrevenants seront mis 
en quarantai ne. 

Le 13 j anvier 1587 )9, la con tagion semble reculer en Dauphiné, 
Provence et même au Barroux, mais le 4 février elle a repris. Aussi 
des visiles sanitaires journalières sont-elles faites à l'intérieur et à 
l'extérieur des lnurailles. Le Il octobre de la nlême année, les 
consul s et les maitres de santé signalent qu'il n'y a plus de cas de 
peste ù Carpentras depuis cinquante-cinq jours, sauf la mort de 
M. Ramoneau il y a vi ngl-deux jours. Néanmoins la barrière est 
maintenue jusqu'à la fin de la quarantaine suivant ce décès; peu 
après néanmoins, pendant que deux familles acbèvent leur qua
ranl aine, M. d'A ubignan reçoit Ull billel d'enlrée pour lui et sa 
pelile-fille. 

Le 27 mars 1588 40, le bruit court que la peste est à Avignon. 
Aussitôt une barrière esl établie contre le Oéau en bas de Gigondas; 
deux hommes de garde sont désignés, l' lm en planton, l'autre en 
messager. Le maître de santé de Carpentras devra signaler tout 
m alade « sous peyne d'estre chassé et mys dehors la ville pour 
<Iuaranle jours » ; le billet est exigé de tous aussi; le danger se 
précise pal' la suit e et, le 20 avril de la même année 41, le vice-légat 
interdit à la ville de Carpen tras de laisser entrer personne venant 
d'Avignon sans passeport sur lui et vice versa « doubtant plutos! 
que ceulx de Carpentras n'y portent la peste que ceux d'Avignon •. 
Des bulletin s seron t donnés aux habitants et trois barrières sont 
installées sur les chemi ns du Pont-de-Serres, des Caulquières et 
d'Avignon gardées chacune par un homm e. Le Conseil décide 

39. BB t95. fol. 41. 
40. BB 196. fol. 60-61".. 
41. BB 196, fol. 67". . 
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d'écrire à Pont-de-Sorgues, Entraigues, Bédarrides et Monteux en 
demandant à ses collègues de n 'envoyer personne à Carpentras 
.( sausant que plusieurs lieux de ce pays sc doublent cont aminés ;p; 

il en fait de Illême à Bedoin, Mazan, Mormoiron el Pernes pOUf 

une durée de quinze jours « car la contagion pullul e cn plusieurs 
par ties de cc pays • . M. de FiguraI vient faire sa quarantaine à la 
grange de Blache au terroir de Meyras. Aucune location n'cst désor
mais faite sans permission; ceux d'Aubignan, ayant att esté leur 
bonne santé après qu arantaine, demandent l'entrée libre qui leur est 
accordée. 

Deux l'ails nouveaux ressortent de ces lextes : la quarn ntaine, 
primitivement prévue pour les individus el leurs familles, peut être 
appliquée pour des localités entières qui son t ainsi pour un temps 
retranchées du monde; quant aux barrières, d'abord installées 
devant les pori es des villes, elles peuvent être a ussi utilisées pour 
protéger les terroirs cl ' une ou plusieurs localités. 

Les renseignements que no us avons SUl' la peste de 1 ô28 corro
horent ce ux de 1586-1588. La maladie est signalée à Lyon, Nevers, 
Chalon-sur-Saône, Cahors, dans le haut Languedoc et en Dauphiné. 
Aussitôt interdiction est faite à ceux qui viendront de ces régions, 
ct aux marchandises de même provenance, d'entrer dans les villes 
du Comtat, et interdic tion est faite aux Comtaùins ùe s'y rendre, 
Des gardes sont placées à Caderousse, Mornas, Lapalud, Bollène, 
Valréas, Sainte-Cécile, Malaucène eL Morm oiron 42, A Carpentras 
même, dcs barrières sont dress~es à la Porlc-Notre-Dame 43 , En 
décemhl'c 1629, Sarrians exige la quarantaine pOUf les arrivants 44 , 

Le 28 30ftt, le no taire donne cCl'Lificat à des pcrsonn es qUÎltanl la 
ville que la peste n'y règne pas. Le 14 mai déjà, le passeport est 
demandé par Carpentras, Pernes, La Roquc-s ur-Pernes, Venasque, 
Méthamis, Mallemort, Blauvac, Villes, Le Beaucet, Sa int-Didier, 
Mormoiron, Flassan, Bedoin, Mazan, Caromb, Modène, Crillon, Saint
Pierre-de-Vassols et Sarrians, Le Il juin, il faut unc ol'donnance 
du légat pour autoriser les COlllll1Unica tions entre Sunians, Aubi
gnan, Caromb, Le Barroux et Vacqueyras, les voyageu rs devant .voir 
un bulletin de santé, Les habitants ù'Aubignan pourront all er I11ois-

42. Bibl. Ing., impr. 22844. 
43. Bibl. Ing., ms 1411, fol. 145. 
44. Bibl. Ing., ms 1243. 
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sonner sur le terroir de Loriol. Un bulletin est demandé à tous ceux 
'lui se dirigent vers Orange et dans les lieux sains du Daupbiné. 
Tous ceux 'lui se glisseront dans le Comtat illégalement ne seront 
reçus nulle part. Les lieux non habités seront ferulés; habits, hardes 
et corps d'allÎlnaux brûlés. Le commerce est certes permis avec les 
Heux sains du Dauphiné depuis Val ence, avec ceux du bas Lan
guedoc et du Houergue jusqu'à la mer, ainsi 'lue de Montpellier à 
Pont-Sainl-Esprit; néanmoins, chaussures, cuir, pelleterie, draperie. 
ouvrages de laine ne seront vendus qu'avec une certificat du lie ll 
de fabricat ion ct une quarantaine. 1\lla lgré ces Dlcsurcs de caractère 
régional, la peste a touché Carpentras, L'Isle-sur-Sorgue, Bedoin, 
Aubignan, Loriol, Beaumes, Lafare, Vacqueyras, Caderousse, Ville
dieu . Si le llla i se déclare ailleurs, il faudra avertir les consuls des 
localités du Comtat, les lieux atteints étant isolés au point 'lue le 
recteur a dll a ttendre à la barrière et 'lue le vice-légat a décidé de 
recevoir uniquement à Avignon et à Pont-de-Sorgues". 

La rigueul' dans les mesures d'isolement es t surtout manifeste 
dans l'application de la qu arantaine "". Ceux 'lui, désirant fuir un 
lieu infecté, voudront bien se réfugier à Carpentras seront astreinls à 
une quarantaine surveillée par des gardes, après avoir obtenu un 
passeport de la ville ou du recleur. Ils feront cette quarantaine 
dans une grange qu' ils choisiront à un quart de lieue des endroils 
sains. Ils pourront se promener dan s une aire de 50 pas autour 
de la grange, mais non s ur un chemin papal. Ils n'iront pas eux
mêmes puiser au puits ; Cc sont les gardes qui leur donneront l'cau. 
Les quaranleniers n'emportel'On t 'lue leu rs habits, leur linge et 
les meubles pour leurs personnes. Les consuls les visiteront deux 
fois pal' semaine en se tenant à l'extérieur sous Je vent. Il s les 
feront ravit aill er au prix courant. Les granges n'auront qu'une 
parle. Les gardes se tiendront loin des quaranleniers. Si un qua
ranlenier nleurt dans une grange, la quarantaine recommencera. 
Les meubles, après le départ de quaranteniers, resteront dans la 
grange 'lui sera vide pendant dix j ours, puis désinfectés . Sauf per-
10issioo du recteur, seul s les Comtadins peuvent ê tre reçus en 
quarantaine. Pour ceux qui viennent de maisons ou de quartiers 

45. Bib1. Ing. , impr. 22844. 
46. Bibl. Ing., irnpr. 22844. 
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sains situés dans un lieu infecté, la quarantaine es t limitée à 
\'ing l-huit joul's . POUl' ceux qui n'auraient fait que passer le 
long d ' lin lieu infeclé, elle es t r amenée à vingt el un j Olll", Les 
communautés cont amin ées sont soumises globalement ù ln qua
rantaine, les tractations se faisant aux barrières, paquets e l le ltres 
élant désinfectés. Les habitan ts d 'un lieu sain conligu à une localilé 
infectée ne po urront aller sur leurs terres qu e munis d'un e contre
marque; les habiJ anls des granges pl acées de la même façon ne 
pourront se rendre en ville. T oul voyageur do it ê tre muni d'Ull 

bull elin de santé et astreint il la quarant aine ; les ulilis.tellI's ùe 
fa ux bulJe lins seront punis. Hôtes e t cabaretie rs IW pou rront servir 
ylie des personnes nanties de bulletin s. 

La pes te qui se r épandi t en P ro vence :i partir de 1720 donn a 
lieu à des mesures d'i solement encore plu s gént:'rales (~ t plus specta
c ulaires. Devant le dan ger, les hautes autoril és du Comtal, fl près 
que chaque localité a it aménagé ses propres har rières, d,'cident la 
construction d' un nlur isolant le Comtat de la P ruvcncc Dl! la 
contagion se répand dangereusement. Cette ligne qu i demanda l'IIti 
li salion de nombreux soldats ct pionn iers va de Sisteron 3 U Rhùne, :\ 
Orange, su r 18.000 loiscs, cn engloban t le Comta l. Dans nol re r égion, 
ell e a Venasqu C', au su d de Carpentras, comme pivo t, c l le marqui s 
cl'Autane est responsable d'un sec teur de quutre lieux all an t du col 
de Lagus, près de Méth amis et Sauli , à la grande comhe ùe Cabrières. 
Les pays limitrophes v ivant ùans l'angoisse, le gou,·c l'n emenl roya l 
a envoyé lrois bataillons, deu x du régiment de la Gu ernesay el lin 
ùu Gâ Linais, commandés par M. de Jossaud qui a organisé la défen se 
à Arles. En même temps, malgré l'hostilité ùe cel't ain ~, les fo ires 
ct les marchés sont interd it s de même q ue tous les autres attrou
pements ; la circul ation des marchandises est soumise ù la même 
interdiction. Les mesures de blocus, de quarant aine c l de désinfec
Lion amènent un certain ralentissement de la marche de l'épidémie. 
La ligne esl len ue par 97 postes. Ces posles, de G !\ 15 solda ls, 
commandés, sous la haute autorité de capitaines, par des sergents 
uu des caporaux, portenl des noms de vill es ou de granges: Rome, 
Venise, Sienne, Gênes, Florence, Pise (occupés probablemen t pal' 
des soldals it aliells) , Carpentras, Cavaillon, Enlra igues, Paris, 
Vlenne, Valence, Montélimar, Orange, Villene uve, Vall'éas. L'Isle, 
Pernes. Ca romb, MaJaucène, Sarrians, Venasqu e, Bea um es, Rohion. 
L'effectif ou « état des troupes qui gardent le Comtal > était, du 
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5 au 10 août 1721, de quatre compagnies et de deux détachements 
comprenant 4 capitaines. 9 lieutenants, 45 sergents, 54 caporaux, 
1.008 faction naires. Cet effectif était, du 10 au 20 août 1721, d 'après 
l' • Etat des troupes qui gardent la Durance et autres lieux du 
Conltat ), de cinq compagnies e t un détachement totalisan t 6 capi
taines, 12 lieutenants, 2 sous-lieutenants, 44 sergents, 53 caporaux, 
1.005 factionnaires 47. 

Mais la peste finit par passer la Durance, a ttaquer Avignon et 
sc propager jusqu'à Monteux. Aussi, dans le Comtat"', le rectem 
Gasparini crée une compagnie hourgeoise de 100 hommes (la garde 
par corvée s'avéra nt inopérante et ruineuse) à la solde de la ville 
• pour faire une gard e (journalière) exacte afin d 'empêcher le 
COJllmerCe e l la communication cntre les lieux sains et les infectés », 

pour garder la vi ll e, contrôler les étrangers - les hahit an ts ayant 
une carte d'ideutité, les hommes a u chapeau, les femmes à l'es lo
mac - les frontières du terroir et les barrières posées ou à posel' 
à ces frontières, « pour faciliter le passage des secours que l'on 
ùon nera à nos voisins affii gés de cette maladie >. Des patrouilles 
sout organisées. Le commandant, J ean-Jacques de Seguins-Vassieux, 
deuxième consul, et après lui ses successeurs dans cette charge 
n'a uront auc un appointement, les deux lieutenants ont 30 livres par 
Illois chacun, les deux sous-lieutenants 24 livres, les huit sergents 
12 so ls par jour et chaquc solda t 8 sols, monnaie de France. Le 
commanda nt pou rra casser el congédier officiers et soldats, les 
remplacer et les châtier. Les conseillers dc Carpentras acccptent le 
projet du recteur, mais en offrant aux soldats 5 sols et 2 livres de 
pain par jour pour consommer le grain en surcharge et épargner les 
liquidités. Les porles de la ville ne s'ouvrent q ue pour les malades, 
les morts ou les suspects ou encore pour laisser entrer des secours. 
La barrière avancée con Ire l'extérieur est gardée par un officier et 
dix soldats . Les infirmeries et les portes sont surveillées à l'extérieur 
par une cmnpagnie de trente hommes . La ville aura deux commi s
saires de barrière, aidés de pourvoyeurs munis de charrettes e t de 
chevaux pour faire entrer bois et charbon. A ces barrières, on ne 
peut venir que deux jours par semaine. Un nlaréchal-ferrant (à 

l'orge) sera installé hors la ville avec une barrière devant sa porte. 

47. Bibl. Ing., ms 1409, fo l. 407 et S5.; 973, fol. 17·20. 
48. BB 259, fol. t37 v", 3 septembre; Bibl. Ing., ms 930. 
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Les campagnards ne pourront sortir du terroir de la ville ni commu
niquer d'une gra nge il l'aulre et c'est la ville qui les r avita illera en 
pain, blé, farine. Si un décès survient dans tln c grange, les 3utres 
habitants se disperscronl. 

Le 13 seplembre 1722 ", Carpentras esl tenue de loger neuf 
compagnies du régiment de la Guernesay·infanterie arrivés depuis 
le 29 juillet pour occuper la ligne formée con Ire Monlcux touchée 
par la eonl agion. Chaque habitanl fournira le logemenl pour le 
lemps indiqué par le Bureau de sanlé ou le Iii cl les chand ell es anx 
mnisolls qui serviron t de caSern("i, ou encore paiera une ind emnilé 
en argenL. On sa il d'au Ire part que Carpenlras a élé épa rgnée lors 
de celle effroyable épidémie. 

Le deuxième point qui va maintenant l'c l<' llir notre a ttention, 
Cc sont les mesures d'isolement prises à l'int érieur même des loca
lilés, el plus parliculi èrement il Carpenlras, la eap ila le d u Coml a l. 
Nos prclniel's renseignements à ce suj et datent <l e 1521 : le Cons('il 
fait démolir quelques cabanes p OU f cause de peste 50. En 1525, n Oli s 

apprenons que les suspects sont expulsés; ils peu\'cn t se rendre 
dans la bastid e de leur cho ix 51 , En 1528, il est dit de même Cfu e les 
suspecls sonl expul sés el que lout cas de mal adie doit êlre signa lé 
par les proches de la perso nne cont aminée 52, L'année sni vante, sons 
la rubrique « super policia et gubernio civita lis pro plll'galione 
pes lis .) . le Conseil décide que les suspec ts seront mi s sous survcil
lance >J . En 1580 " , oulre la surveillance à l'enlrée de la \"Ïlle, il 
es t intcrdit de donner Il rc trait e au tcn oir de cette vill e p OUl' 

quaranta ine ou autre à auc une personne venant de :Ma rsei lle .) ou 
d'autres Iie llx infectés ou so upçonnés de contagion hors du Comtat. 
Le Conseil mande deux députés pa, parle, soit huil, chargés de 
recons tituer les dizaines ct les dizainiers el d'expul ser de la ville 
les personnes irnpudiques o u autrcs dommageables p OUl' sa santé. 
TOlile assemblée lelle que bal el aulre esl inl erdil e Le capitaine 
.Josepho. chef de la garnison italienne, ne peut faire entrer de 
so ld ai it ali en qui ne soit pas pori our d 'nn passeporl ou d 'un billet 

49. BB 259. fol. 196. 
50 BB 131 , fol. 100, let mars, 
51. BB 135, fol. 103- 104, 20, juin. 
52. BB ilS, fol. 1\3, 3 avnl. 
53. BB 139. fol. 84. 
54. BB 189. fol. 14. 
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des députés « au faic! de la santé • qui sont à la porte de la 
ville. Le 23 mai est interdite l'entrée de tout poisson de mer et de 
carpes, sauf de l'Allzon, et ce, jusqu'à la fin du mois d'août. Le 
1er juin, il est porté défense de louer des moissonneurs hors de la 
ville sinon avec le contrôle des portes. Le 4 février 1587 " est inter
dit e toute assemblée de gens telle que « baptême, joye et autres 
passe-temps » ainsi que les funérailles. Tonte personne contaminée 
doit être signalée aux députés de la santé. Les habitants sont groupés 
par dizaines et chaque dizainier fera une visite quotidienne pour 
contrôler l'état de santé des habitants qui lui sont confiés. Un 
sergent est chargé de chasser de la viIIe ' les mendiants étrangers 
après leur avoir délivré un billet prouvant leur bonne santé. Quant 
aux éco les, elles sont fermées pour quelques jours. ~fal gré ces 
précautions, le vendredi 10 avril, dans la matinée, est signalé le 
premier décès, celui de J eanne de Blandin, morte à l'hôpital des 
pestiférés à deux heures du matin. Aussi avance-t-on les élections 
des consuls, qui ont lieu habituellement le 1er mai « pour les 
nécessités et occurance du temps de contagion à présent reygnant » . 

La pes te frappe alors à Carpentras de juin à septembre.56. En 1598 ", 
la contagion étant signalée depuis dix jours à Marseille, les consuls 
ct conservateurs de la santé ferment logis et cabarels et publient 
les ordres ct règlements habituels en ces temps de crise. Pendant 
la pes le de 1628-1629 58, les maisons atteinles sont fermées, les 
habitants logés dans des huttes. Malades, convalescents ct quaran
tenicrs sont isolés, Jes assemblées interdiles. Les prêtres feront 
leur devoir, mais n'enlreront dans les maisons qu'avec la permission 
des consuls. Quant au lieutenant de Cohorn, sorti de sa quarantaine, 
il recevra, pour rendre la justice, dans le lieu qu'il aura choisi. 
Dans une lellre imprimée, de 1721, adressée aux consuls de Carpen
tras " , l'abbé Mervesin leur recommande d 'annoncer publiquement 
l'entrée de la pes te dans la ville et de ne pas reculer devant le gros 
travail que représente l'édification des barrières, des lazarets et des 
infirmeries. J lI squ'à nlainlenant les consuls cachaient le Inal, les 
commerçants aussi à cause de leurs affaires, les fuyards de même, 
ce qui a amené les désastres de Marseille, Aix et Arles. Il faut un 

55. BB 195. fol. 46. 
56. BB 195. fol. 46. 
57. BB 201. fol. 33. 
58. Bibl. Ing., impr. 22844. 
59. Bibl. Ing., ms 1959, fol. 191 et suiv. 



38 H, DU BLED 

Burea u de san té, peu nombreux et énergique, qui fasse pu rger la 
vill e des malades cl des cadavres, les croquc-morl s (ou lobisl es) 
deva nl êlre des gens hon nêles afi n d 'empêcher le pill age des 
maisons. De même le règlement du Burea u de santé 60 affirm e qll e 
la désola lion et les désordres causés par la pesle furenl plntôt la 
conséquence de précautions tardives que des effets de la contagion, 
désordres dirigés contre les gouvernants au profit ue certains. 
C'est pourquoi il esl inlerd il d'all er vendre dans des lieux eon la
minés, ct demandé que les meuni ers n'achètent du grain étranger 
qu'avec la permi ssion des cons ul s. Dès que la peste est signalée, la 
mi se en quarant ai ne de la cité es t décidée dans les hllil jours 
malgré la gê ue <]u 'clle cause et pour éviter la con lagion, la vie des 
ciloyens étant plus im portante que leur fortune. Les suspects sont 
expul sés; les maisons infectées fermées, et il est inlcrdil à quicon
que, civil ou militaire, e l s urtout aux familles, de communiquer 
avec les ma lades. Les Jui fs sont l'objet d'une mesure spéciale : 

« La septième précaution fut de s ignifier un ord re aux juifs ùe cher· 
cher d'avance des azi les dans les villages ou dans les gra nges ct de ne 
laisser dans leur s inagogue que cen t personnes, à défaut de quoy on les 
forcera de sortir de la ville au premier soubçon en les obligeans de se 
barraquer à la campagne en forme de campement. Le nombre de 800 jui fs 
logés fort à l'é troit dans une petite rüe ont donné lieu à celle ordonnance 
qui tend à leur conservation e t à ce lle des habitans de cette ville. » 

Le Trésor public gardera bijoux, vaissell e ct argent de ('cu X qui 
les lui confieront ct des défunts. Deux dépositaires publics en 
feront de même pour les effels. Tous ceux qui veulent se reUrer 
à la campagne le feront dans les huit jours ava nt la qu arantaine. 
Un fontainier s'occupera de l'cau en ville et un a utre à l'extérieur, 
Chaque fontaine sera gardée. Les pauvres seront entretenu s à la 
Charité. La ville ass ure l'approvisionnement de la popula tion e t 
" enlèvement quotidien des ord ures avec des charrelier s et des 
charrelles. L'observation de la quarantaine sera confiée à un int en
dant de la san té, douze commissaires de quartiers, trois pour 
chacun des quatre quarLiers, séparés de leuf famille, deux déposi
taires publics, déjit cités, un commissaire pOUf les grains, un pour 

60, Bibl. l ng" ms 930, 
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la farine, un pour la boucherie, UI1 pour le ravitaillclllcnt des infir6 

meries. Deux commissaires sont prévus pour la campagne et deux 
pour les barrières. T ous seront logés aux frais de la ville. 

:. 

Un des grands devoirs du Conseil de Ville, essentiellement en 
période de peste, mais aussi dès que pointe le danger, esl de 
recruter le personnel médical nécessaire. C'est ainsi que, dès 
avril 1474 61 , nous apprenons 'lue Guillaume, le médecin stipendié 
de la ville, veut partir à la fin de l'année pour rentrer chez lui. On 
Je retiendra quatre 1110is . L'autre médecin, Nicolas Sayn, restera 
engagé jusqu'à la Toussaint à trois florins par mois, afin de vi si 1er 
hospices et malades. Le 10 mai 1477 62, au contraire, il est dit que 
les nlédecins, chirurgiens. barbiers et juifs qui voudraient venir en 
ville afin d 'exercer n'auront pas l'entrée. En 1481 6', les syndics 
sont chargés de recru ter des barbiers et des chirurgiens valables 
et payés par la vi lle pour le cas où la pesle se manifeslerait, car 
.Jean Pelletier, de Carpentras, n'a trouvé personne pour s'occuper 
de sa femme suspecte d'être a tteinle de celte maladie. En 1483 64, le 
nouveau médecin demande des gages de cent florins par mois et 
ne visitera pas l'hôpital; nOliS ne savons pas s'il a été retenu; en 
1490 65 sont prévues ùes provisions pour des infirmiers, un médecin, 
un chirurgien et un barbier. En 1496 est aussi recruté un médecin 66 ; 
en 1521, un chirurgien 67; en 1525 68, un spécialiste des aromates, 
clislères et autres médicamenls; en 1528, un m édecin ct un bar
bier .'; en 1543 7°, un médecin el un chirurgien; la ville achète en 
outre des m édicamenls pour combattre la peste; en 1544 71 , un 
médecin et un chirurgien de Sarrians pour le 25 juin; en 1579 72, les 

61. BB 91. fol. 86v". 
62. BB 94, fol. 74. 
63. BB 97, fol. 90. 
64. BB 99, fol. 70. 
65. BB 106, fol. 65. 
66. BB 111, fol. 63; 106, 65 v", 2 juillet 1490, un médecin ct un chirureien 

retenus pour soigner les malades de la peste. 
67. BB 131, fol. 100. 
68. BB 135, fol. 103-104. 
69. BB 138, foi. H3. 
70. BB 153, fol. 98Y". 
71. BB 154, fo l. 142, 21 juin. 
72. BB 189, fol. 15·16. 



40 H . DUBLED 

deux maît res surveillants de la san té choisissrol Chossanl comm e 
barbier-conseil, pour \ln an, avec comme coadjuteur Pierre Vero, 
ponT un m ois, sans salaire 

« leur donnilnt puissance de Fere et exercer ladite charge 3\'(.'C J'advis ct 
confi ance des consuls et depputés ... de la ville sur la santé avec lcquelz ilz 
seront tenus deux fois par semaine s'assembler le mardy cl sabrncdy en 
]a maison de ville pour tenir leur bureau e t communiquée du faiet de 
leur chargge scHan leurs occurences, commettant auxdits sieurs consulz 
et depputés de la santé de deputtcr puis après au bout d'ung moys ung 
aultre superintendant ou surveillant audit raic t de la santé à la place 
dudit sieur Pierre Verd tel que leur semblera plus commode et capable. » 

Au cO llrs de la pes le de 1586 " , la ville lraile d'abord avec Chrétien 
d'Avignon. médecin, puis avec Gilles du Pont, de Pernes, qui est 
engagé le 8 amil ; le 25, la ville cherche un bon chirurgien ordinaire 
il Avignon, Ap l c t Marseille ; le 5 septembre, il es t qllestion d 'un 
certain J ean de Bruge, maUre barbier, de Ménerbcs, puis le 
22 oc lobre d 'un nouveau médecin el d'un chirurgie n, Antoine, qui 
demande 50 écus par mois en temps de san lé; puis arrive à 
Carpentras Pierre J arry, dit Pilate, chirurgien. de Marseil1 e, qui 
logera en Lemps de peste à l'hôpital contagieu x ou ailleurs; un 
deuxième chirurgien, Adolphe Le Clerc, de Tournai, est rcLenu 
le 15 juillel; il s'occupera de la vill e el de l' hôpital; il a ura le 
matériel nécessaire ct logera en vi lle 0 11 à l'hôpital contagieux; il 
sera a idé par Uil compagnon chirurgien c l un garde. sera dispen sé 
de gue t, de garde ordinaire, de laille el d' impôls. En 1598 74, nOli s 
apprenons que la vil le n'a plus besoi n des deux chirurgiens qu'clle 
a engagés ta nt en période de santé qu'cn temps de contagion, car 
l'épidémie a cessé à Marseille, Nyons e t dans te Dauphiné. En 1628 
cl 1629 7'5, il est décidé que chaq ue communau té aura un chirurgien 
'lui devra res ler s ur place. En 1631 76, médecins, apo lhicaires el 
chirurgiens ne voulant pas assis ter les nlalades ct les soigner, s' il 
y a d es décès dans les huit jours et si le Inal est reconnu comme 
étant la pes le, la ville prendra-t-elle un chi r urgien :J gages qui 
soignera tout le m onde 1 En 1721, la vill e a uss i utilise les ser vices 
d 'un Inédecin, d'un chirurgien et de sages-femmes. 

73. BB 195, fol. 24 , 31. 33. 37. 
74. BB 201. fol. 35 \"'. 
75. BibL Ing., impr. 22844. 
76. BB 228, foi. 20 V"". 
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L'hôpital des pestiférés 77 est a tteslé pour la première fois en 
1468 sous la forme suivanle : le 1" juillet, on ne trouve personne 
po ur soigner les gens a tteint s de la pes te el surtout les pauvres. 
Le service des a umônes de l'Eglise est chargé de trouver deux 
hommes el deux fcuunes par mois, ou plus. qui, payés par la ville, 
soigneron t les m a lades pauvres 78. Le 13 j anvier 1474 79 es t décidé 
l'aménagement d'un hospicium hors les 111llrS pour les pestiférés et 
a ux frai s de la ville, dans un local à choisir par des dépulés élus 
par le Conseil à ce t effet. Cet hôpilal aura à sa tête qua tre visita/ores 
in/irmorum hospi/alis. Ceux qui porteron t les corps des défunts 
n'auron t aucun contacL uvec les gens sains ni à l'église ni à la 
boucherie, et ne cherchemnt pas la société des bourgeois et habi
ta nts de Carpentras. Antoine Paul et Raymonet d 'Agent sont choisis 
par le Conseil pour visiter les hospices des pestiférés et dire à ceux 
qui y habitent 'lue, n 'ayanl pas voulu partir, ils ne doivent avoir 
r apport avec les personnes sa ines. En 1481 80, et dans une notice 
inti tulée « SI/per provisione hospi/alis ad eallsam peslis [aeienda " 
il est dil 'lue les pauvres étra ngers, souvent a tteinls par la peste, 
so nt accueillis à l'hôpita l de Carpentras et que cel établissement 
es t silué ù côté du co uvent des F rères Prêcheurs el de Notre-Dam e 
de Grès, à dm ite de la « carrière . (ou ghello). Aussi beaucoup de 
personnes le longe nt pour aller faire leurs dévotions dans les deux 
églises. Désormais, par mesure de sécurité, les contagieux seront 
lransférés de cel hôpital dans un angle de la cité en un lieu où 
qua tre ou cinq li ts peuvent êlre disposés pour ceux qui sonl m alades 
uu suspects de l'être. Antoine Amadicu, notaire et recteur de 
l'hôpital, cherchera cc coin écarté. se procurera des lits et fera 
transporter les malades ad evitandum Inajora scandala j il recrutera 
en outre une felume payée par la vi lle pour s'occuper d'eux. En 
1486 ", il est aussi queslion de l'hôpital de la pesle, de m êm e qu'en 
1493 82 ou, le 5 avril, il est décidé de laisser l'ancien hôpital ouvert 
en attendant qu'cn soit aménagé un pour les contagieux hors la 
ville; deux lits seront insta llés pour les pauvres et les passants avec 
les infirmiers nécessaires; le transfert est effectué ensuite comme 

~~: ~~l86~nfoi. ~~, 9;oQUiS servire vult i nfirmis d e p este lt . 

79. BB 91, 101. 85. 
80. BB 97, 101. 89\"' . 
81. BB 195, 101. 25, juin . 
82. BB 109, 101. 93 \"' , 100 \"', 114. 
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conséquence du décès, dans l'hôpita l urbain, d'un e fill e « morbo 
pestifere >; le 8 décembre, à la suite de la mort en vill e de trois 
personnes, J'ancien hôpital est fermé ct les indi gents. qui y sejour
naient, sont placés chez les Prêcheurs. En 1533, et le 24 juin 81, la 
ville décide d'aménager un hôpital pour les pestifér es. Pour financer 
le projet. le prem ier « étal » pai era 8 fl or in s par personne, le 
deuxième 5, le troisième 3, le quatrième 2, le cÎlHlui èmc e t d ernier 1; 
le recteur donne son autorisation. En 1564, a llusion est faite ù 
« l'hospital de la peste dehors la ville 84 » ; ni ème ph t< nomène en 
1586 8' . Le 10 avril 1587 est signalé le premier décès à l'h ôpital des 
pestiférés 86. L'organisation mise s ur pied en 1720 cs t bea ucoup 
plus complète ct explique peut-ê tre pourquoi Carpentras a échappé 
à l'épidémie. Il est prévu, c l hor s la vill e, deux infirmeries, l'une 
pour le peuple. l'autre pOUT les honnêtes gens (sens hOllrgeo i!:i ou 
honnête h OIlUllC du XVII e siècle?) 3YCC luédccins, chirurgiens, 
confesseurs, intendants, économes, lingcres, lavandières, cuisi nières, 
servantes, infirnliers cl infinnières, chacun pour son sexe, bran
cardiers et « lobis les » ou croque-nlorls, ainsi que des parfullleurs 
ct des charre tiers groupes en équipes avec des chefs, tous nourris 
aux frai s de la ville, payés par cHe et logés, sauf les lrois premières 
catégories, obliga toirement dans les loca ux de l'é tablisscment. Les 
malades apportent leur literie qui es l ensuite brùléc ; so nt prévus 
aussi le mobilier (les chambres, t rès silllple, Je ma tériel des cuisines 
où est préparé séparément ce qui est destiné aux ma laùes ct cc qui 
est destiné au personnel. Chaque llla ison a son apothica il'crie avec 
vinaigre, drog ues, parfums, sa lava nderie avec bois eL charbon pour 
faire bouillir le linge. Les intendants tiennent une li ste à jour des 
personnes hospitalisées et assurent le r avitai ll ement en médi
caments. Les infirnlcries sont isolées par une barrière tenue par 
des senlinelles el corps de garde pour empêcher lOllt contact non 
contrôlé avec l'extérieur. Il est prévu, en outre, avec ulle organi
sation analogue, mais slluplifiée, une maison pour les suspects qui 
y font leur quarantaine, une et des barraques pour les quaranleniers 

83. BB 143. fol. 56. 24 juin 
84. BB 173. fo l. 13 v", 16 juillet. 
85. BB 195, fol. 37. 
86. BB 195, fo l. 46, Jeanne de Blandin, mor te à 2 heures du mat in le 

vendredi 10 avril. 
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norlnaux, une pour les convalescents ct une pour les orphelins avec 
des femm es pieuses, l'allaitement etant prévu au lait de vache ou 
de chèvre 87. . 

.'. 
Les conséq uences economiques des pestes sont plus difficiles à 

déceler. Elles consistent essentiellement, comme suite des mesures 
d'isolemenl ou de quarantaine, en l'arrêt des affaires et du 
conUl1crce, en la ferluelure parfois des foires et des marchés, ou tout 
au tuoin s dans le ralentissCluenl de la vie économique. Par ailleurs, 
les frai s considérables à la charge de la vi lle en période d'épidémie 
conduisent au ralentissement des travaux d'intérêt public et un 
endettement plus considerable qu'en temps normal. En 1474 " , les 
citoyens qui assurent la garde de la ville reçoivent 3 florins par 
mois. En 1490 ", une allusion est faite aux charges incombant à la 
ville. En 1493 "', la peste étant signalee en Dauphiné, des gardes 
salariés sont retenus et des luesures onéreuses prises pour conserver 
les fruits. En 1519 91 la municipalité est obligée de prendre des 
mesures pour empêcher la fraude consécutive à la peste. En 1544 92, 

le recteur des écoles réclame son dû pour le temps de pesle et la ville 
paye par a illeurs 50 écus. En 1546 9J, le 6 juin, un marchand de 
poissons se plaint d'avoir perdu de l'argent à cause de la peste el 
le Il juillet ulle indemnité est accordée à ceux qui amènent les 
grains ; en 1547 ", la ville déclare n 'êlre tenue à aucun dédit, sauf 
en cas de morlalité, c'est-à-dire de peste; en 1564 ", la ville, tou
jours, cherche de l'argent pour subvenir à ses affaires tant « sur 
le faiel de la santé» que d'aulres. Le 6 mai 1565 96, on signale « la 
grand des pence que la ville faiel pour la garde de la porte par le 
capitaine Paul et aultres soldats et aussi pour ceulx qui estoyent 
commys pour la san lé • . Le 7 mai 1571, Jean Comte, dit Pelusson, 
boucher, demande le remboursement par la ville des intérêts qui 

87. Bibl. Ingo ms 930. 
88. BB 91. fo l. 86 v" -87. 
89. BB 106, fol. 65. 
90. BB 109. fol. 93 vo. 24 juillet. 
91. BB 129, fol. 106 vo, 21 octobre. 
92. BB 154. fol. 163 vo, 24 septembre. 
93. BB 155, fol. 84 et 86. 
94. BB 156, fol. 61 , 1547. c se venie mortalilat _. 
95. BB 173, fol. 14, 7 août. 
96. BB 174. fol. 10, 6 mai. 
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lni sont dus pour la tenue de la boucherie pendant la peste dr 
1566. Le 15 octobre il reçoit 10 écus 4 Ilorins 97. En 1580 98, le 7 mai, 
la ville règle 50 saumées de blé achetées le 7 mai de l'année 
précédente, et le 9 nIai, les marchés sont supprimés e t le document 
ajoute: 

« A esté aussi conc1ud que puisque les marchés de ces te vi lle sont 
esté désertés que pour llOg moys, l'on ne laisse entrer aulcuns cstrangiers 
cn ceste ville lesdits jours de marché POUl- garder tant que l'on pourra 
le commerce et meslée de gens en cc temps si misérable de pes te et famine 
qui reigne à présent. » 

L'année suivante se pose aussi tlne série de gra,·es probli>mes il la 
municipalité 99 : en septembre, les comptes de la ville sont suspendus 
à ca use de la contagion; le recteur demande que la garnison 
italienne, qui stalionnai t sur les murailles où elle a été frappée 
eHe aussi par la maladie, soit désormais casernée dans des maisons 
particulières afin de ne pas être mêlée à la population, mais la ville, 
devant les difficultés, p~'opose pour seplem.bre de les loger sur les 
murailles ou chez les Frères Prêcheurs; ils devront garder toule 
la muraille el fournir en plus quatre 011 cinq soldats à chaque porte, 
recevront leurs droits de fastigaige, soit leur solde, el seront payés 
pendant les vendanges. Pendant cette période, les quarantenicrs, 
logés sur les portes d'Orange et de Mazan, seront délogés pOlir 
laisser passer les fruits. En ce qui concerne le soql1et : 

{( Les consuls ct la communauté de Carpentras ne sero!tl tenus audit 
acheteur d'aucun cas fortuit, pertes, etc., sauf en temps de peste et depuis 
le moment où les consuls auront abandonné la ville et tant qu'ils seront 
absents; à ce moment-là sera faiet rabais du soquet pour le temps où les 
consuls seront absents. » 

En 1582 tOO, le même pt'oblème du suqttet se repu se el esl résolu de 
la même façon. En 1583 lOt, Jaumc Node, peintre, demande 
« estre acquicté et délivré de la despence qu'il avoit faiet avec sa mère en 
)'hospital e t cabanes contagieux de ceste ville du temps de la dernière 
contagion, en récompense de son bon service qu'il y auroit faiet s'aidant 
jornellemcnt avec les barbiers et après eux, à penser les malades frapés 
de contagion et aultre; celuy donnés cent florins ». 

Six à sept cents écus sont accordés, « avec cela il doit se tenir 
satisfait de toutes prétentions et demandes >. 

97. BB IBO, fol. 16. 
98. BB 189, fol. 16. 
99. BB 190, fol. 14 et 55, 89. 
100. BB 191, fol. 114 v". 
101. BB 192, fol. 19, 10 juin. 
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Les registres du trésorier municipal gardent des traces 
convaincantes de la peste qui fl'Oppa durement Carpentras de 1586 
il 1588 : 200 écus de gage par an en temps d'épidémie et 100 après 
pour un médecin; 10 par mois en temps de santé et 30 en cas 
de contagion pour un autre en 1586. La ville cherche de l'argent, car 
elle doit 1.200 écus. Un chirurgien demande 25 écus par mois en 
temps de santé, en subvenant à ses besoins, et 60 en temps de 
contagion en habitant l'hôpital contagieux ou une maison parti
culière: le Conseil trouve que son tarif est élevé 102. En 1587, il est 
question du besoin d'argent qu'a la ville. Un prêt de 500 écus sol 
en pension perpétuelle il 7 % est accepté. La ville achète aussi 
200 saulmées de grains, dont 100 pour le grenier; certains font des 
otTres il 28 florins la saulmée; ces propositions sont acceptées après 
estimation des réserves. Un autre prêt de 750 écus sol à 7 % de 
pension perpétuelle est consenti sur la seigneurie de Serres et des 
granges de particuliers. Dans la liste des dépenses, nous notons: 
grains pour 63 florins, 61, etc. cheval du tombereau des morts, 
15, 16 fl., pourvoyeur en vivre de l'hôpital contagieux et des maisons 
contaminées, 300 florins pour la durée de la peste, salaires du 
capitaine. des Inaitres de santé, des commis aux visites de santé, 
des gardes des barrières des portes, du terroir, des cabanes, des 
chirurgiens et médecins de la ville, des messagers, du personnel de 
l'hôpital contagieux, des parfumeurs ou désinfecteurs et de leur 
matériel; notons aussi les frais de charroi des grains el farines en 
ville c causant la contagion 103 ». En 1588, i1 en est de nlème; nous 
mentionnerons aussi les salaires des chiirurgiens, des médecins, des 
gardes des barrières; à Audibert Sibellot, un des courriers de la 
santé, 40 florins par mois: à A. Pap"in, « :.\ porler vivres pour 
J'hospital contagieux », 15 florins; 15 tlorins aussi par mois pour 
le garde ùes cabanes infectées, pour le:; gardes des suspects, pour 
ceux de l'hôpital des contagieux; 2 florins pour quatre douzaines de 
lalles destinées à la barrière 104. 

La grande peste de 1628-1630 a, elle aussi, endeUé la ville. 
Tout d'abord, foires ct marchés sont interdits. Est interdit aussi à 
tout sujet de Sa Sainteté d'aller dans les foires et marchés hors 

J02. BB 19;,101. 37 et ss. 
J03. BB 196, fol. 22 V" et ss. 
104. BB 196, fol. 69V" . 
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de Carpentras sous peine de 500 écus d'amende. TOlite personne 
ayant des provisions devra les apporter. Nulle tête de bétail ne 
doit sortir de Carpentras sous peine de :{ OO livres d'a me nde 105. 

Le 30 mai 1629, le vice-légat du Comtat, sur remontrancc des 
consuls, des communautés el purllcu1ièrement des villes et lieux 
sains, <[ue l'interdiction du COlTIlnerCe « à l'occasion du soupçon dn 
mal contagieux» leUl' cause grand tort et qu'ils sont presque réduits 
à la famine, rétablit la liberté de circulation et de commerce, tout 
an moins entre Carpentras, Aubignan, Loriol, Mazan el Visan qui 
« sont en bon estat à la grâce de Dieu 106 Mais, en 1630, les 
dépouilles des pestiférés sont vendues au profit de la ville 107 et il 
est question des emprunts faits par la ville en 1629; en 1631 108, 

le Conseil se demande comment faire payer les grains distribués 
HUX habitants lors des « maladies conLagieuses dernières », en même 
temps qu' il est obligé de faire procéder à des distributions de 
yivres, 6 S311hllécs de conségal c'n tout, YU le peu de travail fait 
snI' les terres; les dépenses pour les chirurgiens de l'infirmerie et 
les maîtres de santé, celles pour les médicaments fournis pur Claude 
Morard, apothicaire, lui causent aussi des soucis, ainsi qu'une delle 
de 3.700 livres à un particulier. Linges el meubles l'l'avenant de 
l'hôpital des pestiférés ct bardes de la compagnie des Ilaliens, 
apportés à l'hôtel de ville, sont purifiés cl soit Ycnùus. soit utilisés 
par la ville. 

En 164\1, il est qllestion de dédommager lin particulier 

« ... pour les peynes extraordinaires qu'il a prinses et prend journel
lement aux portes pour la conservation de la santé If/\}. Il 

En 1720 "0, le 1" oc tobre, se pose tOllt d'abort! la question du 
marché: 

« S'il seroit expédient de suspendre le marché du vendredi. M. Char· 
paud est du sentiment que, pour empêcher la trop grande communication 
que produit le marché du vendredi avec les ét rangers dans ce temps que 
la peste est à nostre voisinage, il faudroit accorder ce jour le libre com
merce pour les grains (les grains entre touts les jours de la semaine 
excepté le mardy) tant seulement et pour n'estre pas privé d'autres comes
tibles, qu'il faut accorder le même commerce pour les Lestiaux le mardy 

105. Bibl. Ing., impr. 22844 
106. Bibl. Ing. , ms 1243 
107. BB 227. fol. 18 vO. 
108. BB 228. loI. 26. 
109. BB 246, loI. 59. 
110 Bibl. Ini., ms 930. 
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de chaque semaine, pour les volailles, gibier et autres comestibles les 
autres jours de la semaine indifféremment ... Par cette division, on évitera 
la trop grande communication que la foule des commerçants produit et on 
se contentera des mêmes secours qu'on avait les vendredys excepté le 
mardy et vendredy. » 

Les conseillers sont d'avis de suspendre le nlarché, décision confl.r
mée pour les marchés du vendredi et du mardi le 23 novembre; on 
ne laissera sortir les grains qu'avec un billet du Bureau de la santé, 
car les é trangers apportent peu de grains en ville, ce qui peut 
conduire à une augmentation; l'émine de blé est taxée à 3 livres, 
monnaie de France, celle de seigle à 45 sols. Si certains habitants 
refusent de vendre leurs grains à ce prix, ils devront tenir leur 
grenier ouvert toutes les fois qu'ils en seront requis par les consuls; 
en tnêmc Lemps les consuls amassent provisions de bouche, remèdes 
et parfums et veillent à l'approvisionnement en bétail; mais le vice
légat est opposé à la suppression des marchés, ce qui lui vaut des 
r emontrances des consuls. 

Le 30 mars 1721 111 la ville sc retourne contre les Juifs: 

« Lesdits seigneurs consuls, par l'organe du sieur de Camaret, premier 
d 'iceux, ont exposé qu 'à l'occasion de la contagion dont cette province est 
menacée et depuis le commencement qu'elle afflige la Provence, cette 
ville a fait ct fait journellement de dépenses très considérables pour tâcher 
de s'en garantir (si Dieu le permet ainsy) sans que les juifs ayent encore 
rien contribué auxdites dépenses; surquoy ils ont prié et requis lesdits 
seigneurs assemblés de vouloir délibérer. Lors lesdits seigneurs assemblés 
ont touls unanimement conclu d'obliger les juifs à contribuer tant pour 
le général du pays que pour les dépenses que la ville fait en particulier à 
occasion de la contagion de même que pour l'indemnité des gardes. » 

POUf la commodité des h abitants, 1'011 décide ensuite d'ouvrir alter
nativement deux portes chaque jour. 

Le 15 Illars 1722, le Conseil doit lutter contre la spéculation 112 

pour, dit l'acte, 

« procurer l'abbundance en cette ville dans ce temps calamiteux et pour 
arrêter l'avidité de plusieurs de nos marchands qui vendaient à un prix 
excessif leurs marchandises; lesdits seigneurs consuls auroint acheté et 
fait venir diverses marchandises du Languedoc par la barrière du 
Pontet ... » Il est remboursé au trésorier ces marchandises « et en outre 
partie de certaines marchandises que lesdits seigneurs consuls ont jugé 
à propos de garder pour estre nécessaires en cas que cette ville eu le 
malheur dans la suite d 'estre afJligée de la contagion, dont Dieu veüil1e 

111. BB 256, fol. 129. 
112. BB 259, fol. 138. 
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nous préserver ; de quoy ils ont bien voulu rendre compte au présent 
conseil, offrants même de faire voir ct présenter Je caycr qu'ils ont tenu de 
l'achat et vente desdites marchandises ». 

Le 21 février 1723 III est réglée la queslion des barraques el 
guérites l'ailes par la ville de Carpenlras pour les ll'oupes françaises 
'lui oecupaienl la ligne conlre la pesle; la ville "vail l'ail l'avance 
el a élé remboursée ; la venle de ces barraques el guéri les paiera 
les frais causés par le charroi des matériaux de faço n à ne pas 
recourir aux deniers pubJics; ceux qui n'am"onl pas accompli de 
charroi ni logé de soldals ni gardé les portes ne seronl pas payés; 
la même année, les effets et marchandises retirés des casernes el 
le seigle acheté en trop par précaulion en cas dc conl agion sel'ont 
vendus. 

C'es l que la ville a eu des frais énormes. Elle a payé un grand 
nombre de pel'sonnes pour faire appliquer une (Juurantainc tri's 
rigide. C'esl ainsi que 1C'!oi trois commissaires de chaqu e quartier 
onl assuré le ravilaillemenl de ln populalion a,'CC lroi s eharreltes, 
dont une pOUf le pain, une pour la vianùe, unc pOUf le reste, plll~ 
deux mules dont une pOUf le vin, c l c inq pourvoyeurs. La viande est 
distribuée deux jours par semuine, de 8 à 11 h el ùe 14 à 17, le pain 
un jour, l'eau ùeux jours. les autres provisions un. Sont distribués 
aussi bois, sarments et herbes, de porLe en porle, avec un registre 
d'inscripLion. Par le comnlissail'c de la boucherie qui dirige un 
maître boucher, quatre valets, un pourvoyeur e t les hergers du 
(l'oupeau, par le commissaire des greniers, son pescur, son pour
voyeur et ses quatre meuniers, par le comm issaire des fal'Ïn es, la 
ville a la haute main sur toute l'économie. C'est aussi ell e qui fait 
assurer la cu lture des terl'cos, la rentrée des moisson s ct des Yen
danges SUI' le tel'J'oir divisé en quatre quartiers cl par cent à ùeux 
cents paysans aiùés ùe femmes, et surveillés par un officiel' et ùix 
soldats, aidés ù'un pourvoyeur-messager. Les paysans ne commu
niquent avec personne en travaillant, ils sont payés par la ville qui 
fait tenir un registre par un commissaire spécial des consuls 114. 

En 1721-1723, la ville de Carpenlras parail donc bien avoir élé 
sauvée de la peste par une véritable mobilisation ct l'instauration 
d'une économie de guerre visant à assurer la quarantaine absolue. 

Henri DUBLED. 

--11-3. BB 259. fol. 149. 
114. Bibl. Ing., ms 930; BB 259, fol. 144, 17 mai 1722. 


